
La décision au sujet de 
l’arrêté de catastrophe 
naturelle concernant la 
sécheresse de l’été 2018 
devrait bientôt être con-
nue.
La préfecture indique que 
« la plupart des dossiers 
haut-saônois (105) ont 
été étudiés lors de la réu-
nion de la commission in-
t e r m i n i s t é r i e l l e ,  l e 
10 septembre dernier.
Les résultats seront com-
muniqués au début du 
mois d’octobre. Les autres 
dossiers complets (3) 
ayant été repoussés pour 
des raisons de procédure 
passeront lors des com-
missions ultérieures. En-
fin, 8 dossiers restants 
demeurent incomplets. »
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